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n° 275 536 du 28 juillet 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. GHYMERS

Rue Ernest Allard 45

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 19 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 juin 2022 convoquant les parties à l’audience du 19 juillet 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. GHYMERS, avocat, et N.L.A.

BUI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine ethnique baoulé et de religion

chrétienne. Né le […] 1999 à Divo (Côte d’Ivoire), vous êtes célibataire et sans enfants. Vous fréquentez

l’école primaire jusqu'en 2013; sans l’avoir terminée, vous suivez ensuite, en 2014, des cours du soir de

français pendant presqu’un an. Votre dernière résidence en Côte d’Ivoire se situe à Yopougon, dans le

quartier Kilomètre 17, où vous vivez avec Ahmed, un monsieur que vous avez rencontré dans la rue.

Après la mort de ce dernier, vous continuez d’y vivre avec ses 3 fils avant de vous retrouver de nouveau

dans la rue et d’y intégrer le gang des « microbes ».
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Vous invoquez les faits suivants : A l’âge de 2 ans, votre père et vous quittez le domicile de votre mère,

à Divo; vous allez alors à Abidjan et habitez dans le quartier à Sogefia jusqu’au décès de votre père,

survenu en 2005. Ensuite, vous vivez avec votre grand-mère jusqu’en 2007, dans le village Bangassou.

Votre grand-mère vous envoie ensuite chez votre oncle afin que vous puissiez aller à l’école. Tout s’y

passe bien au début mais après quelques mois, votre oncle vous oblige à travailler très dur dans les

travaux champêtres et vous maltraite. Un jour, vers 2014, alors que votre grand-mère est entre-temps

décédée, vous profitez d’une absence de deux jours de votre oncle, pour vous faire une petite somme

d’argent et aller à Abidjan à la recherche de la veuve de votre père, maman Jacqueline ; mais celle-ci ne

vous accueille pas. Vous vous retrouvez alors seul à la rue. Alors que vous êtes à la rue, vous rencontrez

Monsieur Ahmed qui s’occupe de vous, vous prend chez lui comme son enfant. Après quelques temps,

ce dernier décède et vous vous retrouvez à vivre seul avec ses trois enfants. Ceux-ci commencent alors

à vous maltraiter. Par la suite, l’un d’eux, Dramane, abuse de vous sexuellement, et ce, à plusieurs

reprises. C’est alors que vous entendez parler d’un homme qui fait voyager des gens, monsieur Capello,

que vous rencontrez par la suite. Dans le même intervalle, vous croisez un touriste belge, monsieur [V.]

Norbert, qui vous donne son numéro pour garder contact. Par la suite, vous volez de l’argent dans la

maison d’Ahmed et le transmettez à Capello, qui fait des démarches de demande de visa pour vous mais

cette demande n’aboutit pas. A cause de ce vol d’argent, vous vous retrouvez de nouveau à la rue. Vous

y faites alors la connaissance d’un gang de « microbes », que vous intégrez. Sous l’influence de

stupéfiants, vous vous mettez également à agresser des gens dans la rue. Un jour, le dirigeant et un autre

membre de votre gang se font tuer. Par la suite, les membres restants de votre gang ainsi que vous-

même êtes recherchés par la police. C’est alors que vous décidez de fuir la Côte d’Ivoire. Vous vous

rendez ainsi au Mali, en Algérie, puis au Maroc où vous séjournez pendant plus de deux ans. Vous allez

ensuite en Espagne, puis en France.

Vous arrivez sur le territoire belge le 23 septembre 2019 et y introduisez une demande de protection

internationale le 11 octobre 2019. Une fois arrivé en Belgique, vous prenez contact avec Monsieur [V.]

Norbert. A l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : un constat médical daté du

29 juillet 2021, une attestation de votre psychologue datée du 23 juillet 2021, un témoignage écrit de la

main de Monsieur [V.] Norbert ainsi qu’une copie de son permis de conduire et sa carte d’identité.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. En effet, vous avez fait état

de problèmes psychologiques et fourni à cet effet au CGRA une attestation psychologique. Lors de vos

entretiens personnels, le CGRA n’a constaté aucune difficulté d’énonciation ou de compréhension dans

votre chef. Vous avez en effet relaté votre récit et répondu aux questions qui vous ont été posées sans

difficulté. Dès lors, le CGRA a estimé que votre état psychique ne nécessitait pas de mesures de soutien

spécifiques, les éléments contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure que la procédure

ordinaire serait compromise et que des mesures de soutien s'imposeraient. Compte tenu de ce qui

précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont

respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, en outre, qu’il n’existe pas de

motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans

votre pays d’origine.

En cas de retour dans votre pays, vous déclarez craindre des représailles suite à votre appartenance à

un gang des « microbes, vous craignez également des sévices de la part des fils de Monsieur Ahmed.

Enfin, vous craignez de vous retrouver de nouveau dans la rue.

Premièrement, le CGRA relève que vos déclarations relatives à votre situation personnelle et familiale

sont contredites par les informations objectives en possession du CGRA, ce qui ne permet pas d’y croire,

et partant aux faits qui en découlent, à savoir votre vie d’enfant des rues, les mauvais traitements subis
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au domicile d’Ahmed qui vous a recueilli dans la rue et votre intégration au sein d’un gang de « microbes

» à Abidjan.

En effet, le CGRA relève que lors de votre entretien personnel du 3 août 2021, vous avez déclaré, en sus

d’être orphelin de père, ne plus avoir aucun contact avec votre mère depuis que vous l’avez quittée à

l’âge de deux ans, ni même savoir où elle se trouve (NEP, p. 5-6). Vous avez également déclaré ne pas

avoir de frères et soeurs (NEP p.6 et 14).

Le CGRA dispose, pourtant, de votre dossier de demande de visa introduit le 16 juin 2015 auprès de

l’Ambassade de Belgique à Abidjan et dans lequel figurent des pièces entrant directement en contradiction

avec vos récentes déclarations. En effet, une autorisation parentale de votre mère, [E. A.] Albertine, a

ainsi été déposée. Celle-ci a été rédigée le 28 mai 2015 (dossier 4607) et est accompagnée d’une

attestation d’état civil la concernant. Dans ce dossier visa, se trouve également une déclaration écrite en

votre propre nom faisant état de l’amour que vous portez à votre famille et en particulier à votre mère,

votre soeur, vos tantes et oncles qui sont là pour vous. Enfin, fait également partie du dossier, une

invitation signée de Monsieur [V.] Norbert et de son épouse Madame [W.] Huberte où ils stipulent vouloir

renforcer les liens qui vous unissent à eux et avoir, en ce qui concerne Monsieur [V.], logé au sein de

votre famille lors des championnats de la Coupe d’Afrique à Abidjan, et être même devenu un ami de la

famille. Ceci entre directement en contradiction avec votre récit d’enfant des rues selon lequel vous avez

rencontré Monsieur [V.] Norbert lors de la compétition alors que vous étiez dans la rue et qu’à sa demande

de faire la connaissance de vos parents, vous lui avez dit que vous n’aviez pas de parents. Vous dites

aussi l’avoir rencontré deux ou trois fois, par hasard et ne pas avoir discuté longtemps avec lui. Vous

signalez aussi que la dernière fois où vous l’avez vu, il vous a alors dit qu’il devait retourner en Belgique

mais que s’il avait connu vos parents et échangé avec eux, il allait vous aider (NEP, p.13).

Lors de votre entretien personnel du 3 août 2021, vous avez également prétendu que vous n’aviez pas

fréquenté l’école secondaire (NEP, p. 5 et 12). Or, sont déposés à votre dossier visa : un reçu d’inscription

en classe de 4ème année à l’ISSEA (Institut Scolaire Secondaire Esseigou Aka) de Divo, daté du 03

novembre 2014 ; une attestation de fréquentation pour ce même établissement en ce qui concerne l’année

scolaire 2014-2015; un bulletin trimestriel de notes pour le 3ème trimestre de cette même année scolaire

ainsi qu’un certificat de scolarité pour l’année 2014-2015 et faisant état de votre admission en 3ème

année.

Ces attestations entrent également en contradiction avec vos déclarations puisque vous avez expliqué

que vous avez fréquenté l’école primaire jusque 2012-2013, enseignement que vous n’avez pas terminé

puisque vos parents ne vous laissaient pas trop faire (NEP, p.5). De plus, vous avez énoncé vous être

rendu à Abidjan, à Adjamé vers 2014 (NEP, p.8), avoir été pris dans la rue par Ahmed cette même année

et avoir vécu avec ses trois fils à la mort d’Ahmed survenue en 2014 (NEP, p.6).

Interrogé sur les pièces de ce dossier visa et les contradictions en résultant, vous n’avez apporté aucune

explication convaincante : vous vous êtes contenté de dire que vous aviez 15-16 ans, que vous ne saviez

pas, que vous vous êtes limité à donner l’argent volé chez Ahmed à Capello et que c’est lui qui a tout fait,

tout fourni. Pourtant, un peu avant, vous dites aussi que Capello venait vous chercher quand la famille

d’Ahmed n’était pas là et que vous faisiez alors les démarches ensemble (NEP, p.12). Vous avez

également déclaré ne pas reconnaître le certificat de scolarité (NEP, p.14-15). Ces documents

proviennent pourtant d’un dossier visa de l’Ambassade de Belgique à Abidjan et n’ont pas été considérés

comme faux ou falsifiés ; le motif de refus de l’octroi du visa mentionné étant uniquement celui du non-

établissement de votre volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration dudit visa. De

plus, il ressort de la décision de refus de visa prise par le SPF Affaires étrangères le 1er septembre 2015

que votre première intention était de vous établir en Belgique comme étudiant, d’y poursuivre vos études

secondaires au sein de l’école KTA à Brugge.

Ainsi, vous avez délibérément tenté de tromper les autorités belges. Pareille tentative de fraude, dans

votre chef, porte sérieusement atteinte à votre crédibilité et va clairement à l’encontre des attentes des

autorités belges à l’égard de tout demandeur d’asile (cfr. Les recommandations telles que stipulées dans

le Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié – au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés – pp. 40 à 42, n° 195 à 205,

H.C.R., Genève, 2011).
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Deuxièmement, le CGRA relève d’importantes contradictions entre vos déclarations successives

concernant votre situation familiale, ce qui l’empêche de croire à votre vécu d’enfant seul, c’est-à-dire

d’enfant unique, abandonné par sa mère depuis l’âge de deux ans et orphelin de père.

Ainsi, lors de votre entretien à l’Office des Etrangers, vous avez déclaré que vos parents étaient tous deux

décédés quand vous étiez très jeune et que vous ne vous rappeliez plus de la date exacte, ni même de

l’année (fiche « mineur étranger non accompagné », n° du PV 8921086, p.2, encadré « famille ») ; ce qui

contredit les informations que vous avez données lors de votre entretien personnel à deux égards (NEP,

p. 4,5,6,7).

De plus, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous avez indiqué qu’après la mort de votre père

survenue en 2005, vous aviez vécu avec votre grand-mère jusqu’en 2007 (NEP p. 4), puis avec votre

oncle jusqu’en 2014, au décès de celui-ci (NEP, p.8) alors qu’à l’Office des Etrangers, vous avez déclaré

que depuis que vos parents sont décédés, vous avez habité dans la rue (fiche « mineur étranger non

accompagné », n° du PV 8921086, p.2, encadré « famille »), et ce pendant plusieurs années (fiche «

mineur étranger non accompagné », n° du PV 8921086, p.3, encadré « Motif de l’immigration en

Belgique»). Au CGRA, vous avez, par contre, mentionné n’y avoir vécu que quelques mois (2 mois) avant

de quitter le pays (Questionnaire CGRA, p.16 et NEP, p.14).

Pourtant, vous assurez n’avoir constaté aucune erreur dans le rapport qui vous a été remis par l’Office

des Etrangers, hormis une erreur dans l’orthographe de votre nom (NEP, p.3).

Pour le surplus, le CGRA relève également que vos propos relatifs à votre parcours scolaire ne sont pas

crédibles.

En effet, lors de vos premières déclarations à l’Office des Etrangers, vous avez affirmé ne pas vous

souvenir jusque quand vous étiez allé à l’école mais avoir quitté l’école alors que vous étiez petit (fiche «

mineur étranger non accompagné », n° du PV 8921086, p.4, encadré « varia »). Or, lors de votre seconde

entrevue à l’Office des Etrangers, vous avez stipulé avoir été à l’école jusqu’en 4ème secondaire

(Déclaration OE, p.6), version que vous avez à nouveau changée lors de votre entretien du 03 août 2021

(v. supra p.2 et NEP p. 5 et 12)

Ces contradictions, à la fois quant à votre situation familiale et à votre parcours scolaire portent atteinte

de façon considérable à votre crédibilité en tant que vécu d’enfant des rues et appuient en ce sens les

éléments contenus dans le dossier visa.

Ces divergences portent sur des éléments essentiels de votre récit, de sorte qu’aucun crédit ne peut être

accordé à la crainte que vous faites valoir en cas de retour dans votre pays d’origine.

Notons enfin que la crédibilité de votre récit est à nouveau et davantage entamée par d’autres

contradictions constatées entre vos déclarations successives. Ainsi, lors de votre inscription du 11 octobre

2019 en tant que demandeur d’asile à l’Office des Etrangers, vous avez déclaré être né le 29 novembre

2003 et par ce fait, être mineur d’âge, ce qui a été démenti à la suite d’un test médical (voir courrier du

SPF Justice, Service des Tutelles, en date du 23 octobre 2019). Interrogé sur ce fait, vous avez expliqué

que vous aviez menti suites aux conseils de tiers et ce, afin de pouvoir continuer vos études (NEP, p.14).

De même, le 27 août 2020, vous avez expliqué au CGRA que vos craintes en cas de retour au pays

étaient liées à des menaces de mort faisant suite à un conflit familial ayant pour origine l’héritage de

Monsieur Ahmed (questionnaire CGRA, p.16). Lors de votre entretien personnel du 03 août 2021, vous

liez davantage vos craintes aux agressions sexuelles dont vous avez été victime et à votre vécu d’enfant

des rues dans le gang (NEP, p.15).

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef

d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de subir

les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire à raison des faits allégués dès

lors que vos déclarations sont contredites par les informations objectives en possession du CGRA, ce qui

suffit à justifier le rejet de votre demande de protection internationale.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne modifient

pas l’évaluation de votre dossier
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S’agissant de l’attestation de suivi psychologique versée à l’appui de votre demande fait état du fait que

vous souffrez de troubles psycho-traumatiques anciens, de type dissociatif entraînant chez vous des

troubles du sommeil, le fait de repenser à des scènes pénibles du passé, de ruminer, d’être parfois replié

sur vous-même, de vous sentir ailleurs, éteint ainsi que d’avoir des difficultés relationnelles dans votre vie

amoureuse et sentimentale.

A cet égard, le CGRA ne met nullement en cause l’expertise du psychologue qui constate votre

traumatisme et qui relate les évènements qui lui ont été rapportés quant à son origine ; par contre, il

considère que, ce faisant, le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles

dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre

2007, n° 2 468). Ainsi, cette attestation, qui mentionne que vous présentez un état de stress post-

traumatique, doit certes être lue comme attestant un lien entre les traumatismes constatés et des

évènements vécus par vous-même ; par contre, elle n’est pas habilitée à établir que ces évènements sont

effectivement ceux que vous invoquez pour fonder votre demande de protection internationale. Pareille

affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée par le psychologue qui a rédigé

l’attestation, dans la mesure où les faits sur lesquels vous basez votre demande de protection

internationale n’ont pas été jugés crédible. En l’occurrence, elle ne permet pas de rétablir la crédibilité

défaillante de vos propos de concernant les éléments essentiels de votre récit.

Concernant le certificat médical présenté à l’appui de la demande, le Commissaire général ne peut que

constater qu’il fait simplement état de la présence de nombreuses cicatrices sur votre corps ainsi que de

douleurs chroniques dans la colonne vertébrale thoracique et lombaire nécessitant la prise quotidienne

d’antalgiques et de troubles du sommeil et de dysfonction érectile chronique ; ce qui ne permet pas

d’établir de lien certain entre ces lésions et les faits que vous avez relatés.

Le permis de conduire et la carte d’identité de Monsieur [V.] Norbert permettent uniquement d’établir son

identité et le fait que vous vous connaissez, ce qui n’est nullement remis en cause dans cette décision

Concernant le témoignage écrit de Monsieur [V.] Norbert, s’il confirme certains faits que vous avez relatés,

il ne peut toutefois pallier les nombreuses et importantes lacunes affectant votre récit sur les faits que

vous auriez personnellement vécus et dont vous êtes le plus à même de témoigner. En outre, il entre, lui

aussi, directement en contradiction avec sa propre invitation déposée dans le cadre de votre dossier visa,

celle-ci affirmant vouloir renforcer des liens déjà établis avec vous et votre famille ; le présent témoignage

confirmant, quant à lui, vos propos d’enfant des rues et abandonné par sa famille. De ce fait, il participe

donc à décrédibiliser vos déclarations.

Finalement, le CGRA souligne que les observations que vous avez émises par courriel, le 16 août 2021,

concernant les notes d’entretien personnel du 03 août 2021, ne peuvent suffirent, à elles-seules, à

renverser le sens de cette analyse. En effet, vous vous limitez à apporter des précisions ou modification

sur vos lieux de vie, le nom de votre grand-mère, celui de certains des membres de votre gang des «

microbes », celui des lieux où vous vous réunissez ou êtes passé avec votre gang. Vous apportez

également un complément d’informations sur votre gang qui ne figurent pas dans les notes d’entretien

personnel du 3 aout. Ces précisions, modifications et compléments d’informations ne sont pas de nature

à pallier le caractère frauduleux et incohérent de vos dépositions et de permettre au CGRA de tenir pour

établi les faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale, à savoir votre

vie d’enfant des rues, les mauvais traitements que vous a infligés le fils d’Ahmed et votre intégration dans

le gang « des microbes ».

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.
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2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à

titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite

l’annulation de la décision querellée.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.

3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au regard

des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion,

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les document qu’il exhibe ne sont pas,

au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des

faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait été victime de maltraitances dans son pays d’origine et y

aurait été contraint de vivre dans la rue.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a

procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base de

son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir interroger davantage le

requérant, que les problèmes qu’il a prétendument rencontrés en Côte d’Ivoire ne sont aucunement établis

et qu’il n’existe pas dans son chef une crainte fondée de persécutions. Le Conseil ne peut dès lors pas

se satisfaire d’arguments qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures du requérant ou qui se

limitent à minimiser les incohérences épinglées par la partie défenderesse. Par ailleurs, la partie

requérante ne démontre pas non plus de façon convaincante les éléments de comparabilité de situations

qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite et le

Conseil rappelle qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la règle du précédent.

4.4.2. Le Conseil observe que la décision querellée ne repose pas exclusivement sur la comparaison des
dépositions du requérant avec les éléments apparaissant dans son dossier de demande de visa mais
qu’elle s’appuie également sur le constat de propos mensongers concernant son âge et de contradictions
dans ses déclarations successives afférentes à sa situation scolaire et familiale. Le Conseil constate en
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outre, sans que cela puisse relever de la simple coïncidence, que le niveau de scolarité mentionné lors
de son interrogatoire à la Direction générale de l’Office des étrangers correspond à celui figurant dans
son dossier de demande de visa ; à cet égard, le Conseil n’estime pas du tout convaincante l’explication
selon laquelle cette mention résulterait « d’un copié collé d’un autre dossier ». En définitive, le
Commissaire général a pu conclure à l’absence de crédibilité du récit exposé par le requérant, sans qu’il
soit nécessaire de formuler des critiques spécifiques aux dépositions relatives aux maltraitances et au
vécu d’enfant des rues qu’il allègue.

4.4.3. Le Conseil note également que la fiche MENA du requérant se trouve bien dans le dossier
administratif, contrairement à ce qu’allègue la partie requérante. Par ailleurs, aucune règle de droit
n’interdit à la partie défenderesse de s’appuyer sur le contenu de cette pièce pour évaluer une demande
de protection internationale même si personne n’accompagne le demandeur lors de cette démarche et
que ce document n’est pas relu, signé et communiqué au requérant. De plus, le fait qu’il n’ait pas été
assisté d’un interprète à cette occasion est sans pertinence, dès lors qu’il ressort du dossier administratif
que le requérant maîtrise bien la langue française.

4.4.4. L’examen du dossier administratif ne permet pas de conclure que la demande de visa du requérant
aurait été refusée en raison d’un doute quant à l’authenticité des pièces exhibées à cette occasion. En
outre, aucun crédit ne peut être accordé au nouveau témoignage de Norbert V. : il apparaît à l’évidence
qu’il souhaite depuis longtemps que le requérant s’installe durablement en Belgique et il reconnaît qu’il
est disposé à réaliser un faux témoignage pour atteindre cet objectif. La réécriture alléguée d’une partie
d’un document se trouvant dans le dossier, afférent à la demande de visa du requérant, ne dispose non
plus d’une force probante suffisante : le Conseil ne peut s’assurer que cette nouvelle pièce a bien été
rédigée par le requérant et, sans une expertise graphologique indépendante, aucune conclusion ne peut
être tirée de la comparaison de ces deux écrits.

4.4.5. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les autres explications factuelles avancées en termes
de requête ; ainsi notamment, les circonstances dans lesquelles le requérant a été interrogé à la Direction
générale de l’Office des étrangers, de prétendus malentendus ou résumés non nuancés concernant les
propos formulés à ces occasions, le fait qu’il ait spontanément invoqué dès le début de sa procédure
d’asile l’existence de sa demande de visa, son jeune âge lors de cette demande et son absence alléguée
d’implication dans celle-ci, l’impossibilité d’exposer sa prétendument vraie situation familiale à cette
occasion, la corruption et la présence de faux document en Afrique, l’existence de fraudes dans le cadre
des demandes de visa, la difficulté d’aborder la question d’abus sexuels, de mauvais conseils de tiers ou
la documentation sur le gang des microbes à Abidjan ne permettent pas de modifier la correcte
appréciation du Commissaire général.

4.4.6. S’agissant des documents médico-psychologiques exhibés par le requérant, le conseil rappelle
également qu’il ne met nullement en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin ou d’un
psychologue qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce
faisant, le médecin ou le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans
lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, ces documents médico-
psychologiques doivent certes être lus comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des
événements vécus par le requérant. Par contre, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir
que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile
mais que ses dires empêchent de tenir pour établis. Les documents médico-psychologiques déposés ne
suffisent donc pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection
internationale. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ces documents
ne permet pas de conclure qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que le
requérant n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande
de protection internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque de persécutions ou
d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée

par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements

qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard

que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené

à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui

sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices

éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de
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l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce,

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de

tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juillet deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,
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M. PILAETE C. ANTOINE


